
PCDR de Leuze-en-Hainaut  p. 1/14 
Fiche-projet n° 10 - Réaménagement du cœur de Blicquy et construction d’une maison de village pour les habitants de Blicquy et Chapelle-à-Oie 

FICHE-PROJET N° 10 

 
 

PCDR LEUZE-EN-HAINAUT –  REFERENCES DE PROJET 

Référence projet 10 Version 2 

Intitulé générique du projet Cadre de vie  Date Octobre 2012 

Priorité 2 Subside DR envisagé � Oui       /       � Non 

 
 

INTITULE DU PROJET 

Cœur de Blicquy et construction d’une 
maison de village pour les habitants de 

Blicquy et Chapelle-à-Oie  

CONTEXTE GENERAL 

A l’échelle de l’entité, Blicquy et Chapelle-à-Oie constituent des villages moyens avec 
respectivement 740 et 342 habitants.  
Situés entre 5 et 7 km de Leuze et distants l’un de l’autre de 1,5 km, les villageois peuvent rejoindre 
les trois pôles par voiture ou par bus (aux heures scolaires). Notons toutefois que Blicquy est le seul 
village de l’entité à ne pas être directement relié à Leuze-Ville, lui conférant une position quelque 
peu « en retrait ». 
Cette situation est d’autant plus dérangeante que le village ne dispose pas d’équipement ni 
d’aménagement propice aux déplacements doux (trottoirs, pistes cyclables …). 

Comparé à certains autres villages de l'entité, quelques commerçants et artisans développent leurs 
activités à Blicquy. La vie locale apparaît donc dynamique. 
Pourtant, la place du village (hormis le jeu de balle pelote), ne répond pas aux attentes villageoises, 
notamment en matière de circulation, d'esthétique et de sécurité. 
De plus, les villageois souhaiteraient s’approprier la parcelle libre de construction, suite à la 
démolition du musée. 

Depuis plusieurs années, Blicquy et Chapelle-à-Oie comptent un certain nombre d’activités et 
associations actives.  Pour Blicquy, il s’agit de:  

• L’association Blicqu’Ale, se réunissant dans le local du Ridoux - propriété communale -, 

• Du club de balle pelote Blicquy-Saint-Lambert, se réunissant également au Ridoux, 

• De l’asbl du CTRA (cercle du tourisme et de recherche archéologique), 

• De l’association Armée Secrète (presse clandestine), 

• D’une antenne d’Amnesty International. 
 
Pour Chapelle-à-Oie, on relève : 

• un comité de Village, 

• Le cercle royal Le Coin de Terre, 

• L’association « Action catholique rurale féminine ».  
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A l’extérieur, Blicquy est pourvu : 

• d’un terrain de balle pelote, 

• d’un terrain de street soccer,  

• d’une plaine de jeux et  

• d’une aire de pique-nique avec tables et barbecue. 

Pour se réunir, les habitants de Blicquy et Chapelle-à-Oie disposaient jusqu'alors d'établissements 
privés : le Grand Salon à Blicquy et le Salon l’Essor à Chapelle-à-Oie. Depuis le début de notre 
réflexion, Le Salon de Blicquy a cessé ses activités et a été mis en vente en février 2012. Aussi, 
aucun lieu de rassemblement privé satisfaisant n’était disponible pour les habitants, de même 
qu’aucun local public.  
Nous citerons toutefois l’existence du Ridoux à Blicquy, de propriété communale et laissé à 
l’association Blicqu’Ale et au club de balle-pelote Blicquy/Saint-Lambert, ainsi que le projet de local à 
Chapelle-à-Oie jouxtant le bâtiment de l’ancienne école. 
Malgré tout, les habitants ont jugé cette offre insuffisante et ont souhaité réfléchir à la possibilité de 
construire une maison de village conséquente et commune aux deux noyaux d’habitat, le tout dans 
un souci d'optimisation du projet et du rapprochement entre villages. 
 
Le présent document aura donc pour objet de proposer une solution durable pour l'aménagement et 
l'embellissement de la place de Blicquy.  Une réflexion sera également menée pour la construction 
d’une maison de village commune à Blicquy et Chapelle-à-Oie, sur le territoire de Blicquy. 

DESCRIPTION DU PROJET 

SITUATION EXISTANTE 

SITUATION JURIDIQUE 
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Carte 1 : Contexte juridique au sein et  aux abords du périmètre d’intervention 

 

• Au plan de secteur, le périmètre d’intervention se situe en zone d’habitat à caractère rural. 
Il jouxte une zone de parc, 

• Le centre du village est couvert par un périmètre d'intérêt culturel, historique et esthétique, 

• La zone de parc voisine est couverte par un périmètre d'intérêt paysager, 

• L'église est reprise à l'Inventaire Patrimonial Monumental de la Belgique, 

• Deux arbres remarquables se situent sur la place : l'un devant l'entrée et l'autre dans 
l'enceinte de l'église, côté Est, 

• Il existe un risque d'inondation d'aléa faible sur l'ensemble de la place, ainsi que dans les 
rues du Grand Courtil et du Couvent.  

• L'église et la salle du Ridoux sont de propriété communale, 

• La parcelle propice à accueillir la maison de village  est cadastrée B4910D0. Elle est de 
propriété communale 

SITUATION DE FAIT 
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Le contexte bâti  

Le projet se développe dans le cœur de Blicquy. 
La place se présente sous forme de rectangle irrégulier, avec en son centre un terrain de balle 
pelote. Un arbre remarquable se trouve également sur cette place, devant l'église. Notons qu’elle 
offre aussi l’accès au parc du Château de Blicquy. 
L'environnement urbanistique est constitué de bâtiments divers d'un à deux niveaux. 
Ils sont implantés de manière anarchique, avec un recul variable par rapport au domaine public. 
Cet espace présente une configuration particulière, suite  

- à sa traversée par une voie (désaffectée) de tram vicinal,  
- à sa position en cuvette propice aux retenues d’eau. On relève également que le ruisseau, 

aujourd’hui voûté, coule selon l’axe rue du Grand Courtil / rue du Couvent. Les 
débordements parfois observés sont classés en aléa faible selon la cartographie « aléas 
inondations » dressée par le SPW DGO3 (Direction de l’Agriculture, des ressources 
naturelles et de l’environnement). Cette contrainte devra être prise en considération dans le 
cadre des futurs aménagements.  

 

 
Carte 2 : Plan de localisation 

La localisation  

La parcelle libre est à proximité immédiate du cœur de village, à l’arrière de la place, où l'on retrouve 
l'église, la salle du Ridoux, un café -aujourd’hui mis en vente-, un terrain de balle pelote, un 
monument aux morts, une stèle, une bulle à verre et une urne pour déposer des vêtements. Le 
terrain se situe aussi le long de la halte de l’ancien tram vicinal. 
Elle est également à proximité immédiate d'une plaine de jeux et d'une aire de pique-nique. 
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Photo 1: Place Willy Devezon, vers l’église 

 
Photo 2 : Eglise de Blicquy. Au 1er plan, l’arbre 

remarquable 

 
Photo 3 : Salle communautaire Le Ridoux 

 
Photo 4 : Place de Blicquy, vue de l’église 

 
Photo 5 : Place W. Devezon. Emprise du ballodrome 

 
Photo 6 : Cœur de village, vu du Ridoux 
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Photo 7 : Café Le Salon 

 
Photo 8 : Traitement de l’espace public du cœur de 

Blicquy 

 
Photo 9 : Accès au château par la place 

 
Notons la démolition récente du musée laissant un vaste espace dégagé et peu structuré.  
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Carte 3 : Prises de vue selon les photos ci-avant 

 

 PROGRAMME  

Le projet évoqué par la population et la CLDR vise à requalifier le village, notamment à partir de 
plusieurs sites d’intérêts variés, dont la parcelle libre de l’ancien musée gallo-romain.   

MISE EN VALEUR DE L’EGLISE ET DES ELEMENTS PATRIMONIAUX 

La place est constituée d'éléments patrimoniaux de qualité tels que l'église, un monument aux morts 
et une stèle. Ces trois éléments ne ressortent pourtant pas de manière significative au premier 
regard posé sur la place. 
Il est donc proposé :  

− de déplacer le monument commémoratif et la stèle, de manière à les intégrer au cœur 
même de l'espace public, en leur conférant un rôle patrimonial central, mais hors emprise du 
jeu de balle ;  

− d'aménager une entrée d'église de qualité, sans pour autant entraver la pratique du jeu de 
balle. Cela pourrait se traduire par la pose d'un revêtement particulier ou la plantation de 
végétaux structurants. 

Dans les deux cas, il serait intéressant de traiter ces trois éléments en prenant en compte l'arbre 
remarquable situé devant l'église. Il s'agirait alors d'aménager l'espace en fonction de l'arbre, et non 
le contraire. Ainsi, la stèle ou le monument aux morts pourraient être déplacés sous l'arbre, afin d'y 
créer un espace convivial de recueillement et de détente. Un banc pourrait également y être installé. 

DEPLACEMENT DES ELEMENTS PERTURBANTS DU PAYSAGE 
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Dans ce contexte de valorisation de l'espace public et de recherche de convivialité, les éléments 
perturbants de la place devront être déplacés de manière significative, afin de ne pas dégrader le 
paysage. La bulle à verre et l'urne pour vêtements pourraient ainsi être installés près de la plaine de 
jeux, dans un espace de moindre qualité patrimoniale et paysagère. 
Pour les villageois, ce changement de position, toujours central, n'aurait pas d'incidence particulière.   

VALORISATION DU TERRAIN DE BALLE PELOTE 

Pour les villageois ayant participé aux séances de consultation, la balle pelote est encore 
régulièrement pratiquée à Blicquy. 
Les aménagements liés à la valorisation de la place ne devront donc pas nuire aux traditions 
locales. Lors des parties, des déviations pourront être mises en place, notamment rue du Grand 
Courtil, derrière le Ridoux et rue Grande, le long du chemin menant à la chapelle. 

CREATION D’UN CENTRE CONVIVIAL 

D'une manière plus générale, une attention particulière devra porter sur : 
• l'uniformisation d'un mobilier public de qualité, en accord avec le caractère rural du village, 
• Un éclairage adapté au contexte villageois et aux richesses patrimoniales, 
• Une signalisation soignée au sein du village, indiquant les principaux points de contact et les 

activités locales, 
• Une réflexion sur les places de stationnement disponibles et/ou à créer, 
• La sécurisation des usagers doux, notamment des personnes handicapées. 
 
Pour marquer encore davantage le caractère central de la place, il conviendra également de réfléchir 
à l'opportunité d'installer une terrasse pour le café Le Grand Salon. 

Cette  opportunité est à coupler avec les activités locales telles que la balle pelote et l'éventualité 
d'un nouveau tourisme diffus lié aux vestiges archéologiques de Blicquy qui pourraient être mis en 
valeur par des panneaux informatifs (Cf. fiche « valorisation des patrimoines). 

LE BATIMENT D’UNE MAISON DE VILLAGE 

La nouvelle maison de village doit accueillir entre 200 et 230 personnes. 
Outre les pièces de réunion éventuellement fractionnables, l’aménagement intérieur devrait 
comprendre : 

• Une cuisine, (équipée et chambre froide) 

• un bar, 

• des sanitaires  
 
La surface brute serait d’environ 400 m² 

CREATION D’UNE PLAINE DE JEUX POUR ENFANTS 

A coupler avec la maison de village 
Lieu à définir 

PRINCIPES CONSTRUCTIFS  

Pour la construction du bâtiment, on peut envisager de développer un projet novateur, avec une 
ossature en bois, de type maison à basse énergie. 
Parmi les équipements techniques, il s’agirait de récupérer les eaux de pluie (chasse d’eau et 
nettoyage), ainsi que la pose de panneaux photovoltaïques et de panneaux ECS (Eau Chaude 
Sanitaires). 
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Les abords de la maison de village devront être sécurisés, notamment s’il est envisagé d’y associer 
l’aire de jeux actuelle se trouvant sur la parcelle voisine. 

LES ABORDS 

• Réfléchir à un accès pour les personnes à mobilité réduite, 

• Aménager une piste de quille ou un terrain de pétanque pour les aînés, 

• Aménager un  barbecue, 

• Réserver quelques emplacements de stationnement en site propre. 

JUSTIFICATION DU PROJET 

• Le centre de Blicquy est recouvert par un Périmètre d'Intérêt Culturel, Historique et 
Esthétique (PICHE), 

• Avant la démolition du musée gallo-romain, Blicquy accueillait un certain nombre de 
visiteurs, en lien avec l'archéosite d'Aubechies,  

• Le centre de village est dépourvu d’aménagement et ne constitue pas un lieu de rencontre, 

• Les habitants de Blicquy et Chapelle-à-Oie ne disposent d'aucun lieu de rencontre 
suffisamment spacieux pour leurs activités, 

• La Salle du Ridoux est entièrement occupée par l’association Blicqu’Ale et le club de balle 
pelote mais n’est pas adaptée aux besoins actuels, 

• Le projet de salle à Chapelle-à-Oie ne pourra accueillir qu’entre 35 et 40 personnes et a 
pour vocation première de stocker les archives paroissiales. 

• La parcelle dégagée suite à la démolition récente du musée gallo-romain constitue une 
opportunité foncière importante, 

• La parcelle pressentie est située idéalement en cœur de village, jouxtant une aire de jeux 
et à proximité immédiate de l’église, du terrain de balle pelote et du café du village 
(aujourd’hui en vente). 

• Il existe un tissu associatif fort dans les deux villages, 

• La place bénéficie d’un grand potentiel de mise en valeur, 

• La plupart des habitants sont en demande d’un espace convivial, inexistant à Blicquy, 

• L’ancienne ligne de tram au départ de l’ancien musée pourrait être exploitée pour une 
balade en lien avec les équipements communautaires fédérateurs. 

ORIGINE DE LA DEMANDE 

• Consultation de la population de Chapelle-à-Oie (27 novembre 2008 et 28 mai 2009), 

• CLDR 

• Cercle de Tourisme et de Recherche Archéologique de Blicquy, 

• Association Bliqu'Ale. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Renforcer les lieux de convivialité et de centralité, 

• Maintenir puis renforcer le tissu associatif, 

• Soutenir la cohésion villageoise et les solidarités intergénérationnelles, 

• Valoriser l’espace public, 
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• Valoriser le patrimoine, 

• Embellissement du village, 

• Gérer les conflits de circulation 

EVALUATION 

EFFETS MULTIPLICATEURS 

• Le village sera plus attractif, notamment pour les commerçants et pour les personnes 
reprenant la gestion des collections archéologiques, 

• Plusieurs nouvelles activités pourront être organisées, 

• Plusieurs institutions/associations pourront être hébergées dans le nouveau local. Nous 
retiendrons : 

o Les écoles, 
o Les chasseurs, 
o Les organisateurs de courses cyclistes (réunions 2 à 3 fois par an), 
o Les artistes, artisans ou producteurs régionaux désireux de présenter leurs 

œuvres/productions. 

NOMBRE D’EMPLOIS ENVISAGES 

Néant 

INDICATEURS DE RESULTATS 

• Nombre de manifestations villageoises, 

• Maintien ou augmentation des associations villageoises, 

INDICATEURS D’IMPACT 

• Eau : Il existe un risque d'inondation d'aléa faible sur une grande partie de la place et au 
départ de la rue du Couvent. Des aménagements adéquats devront être pensés pour les 
eaux de ruissellement. Pour la salle, les eaux pluviales seront récupérées en vue de leur 
usage pour l’entretien du bâtiment et des sanitaires. Les eaux de ruissellement seront 
tamponnées avant leur rejet dans le réseau public.  

• Air/Climat : la production de gaz est liée aux déplacements motorisés et éventuellement au 
type de chauffage utilisé pour le bâtiment. 

• Sol : Pas d’impact particulier, compte tenu de la récupération d’une parcelle ayant été 
bâtie, 

• Bruit : les manifestations diverses entraineront des nuisances sonores mais la localisation 
du bâtiment (jouxtant une aire de jeux) diminuera leur impact vis-à-vis des propriétés 
situées à proximité. 

• Déchets : On peut envisager l’installation d’un compost pour régénérer les déchets verts. 
Les autres déchets feront l’objet d’un tri sélectif. 

• Energie : La maison de village sera construite en tenant compte d’une bonne performance 
énergétique lors de la construction, soit par l’emploi de matériaux recyclables, soit par la 
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fabrication et la destruction en fin de vie présentant une productivité d’énergie grise limitée. 
Les matériaux seront choisis selon leur grande performance énergétique. Les procédés 
permettant de disposer d’une énergie renouvelable seront mis en œuvre (capteurs 
solaires, chauffe-eau solaire …), mais aussi en tenant compte des facteurs climatiques 
(vents dominants, apports solaires passifs …) 

• Cadre de vie : Le projet, dans sa valorisation complète contribuera à améliorer le cadre de 
vie, en tant que lieu focal en centre de village. 

• A cet égard, un soin particulier sera apporté à : 
o L’aménagement d’une entrée soignée pour l’église (en ce compris la 

verdurisation), 
o La mise en valeur de l’arbre remarquable, par un éclairage adapté, 
o A l’aspect du revêtement et à l’éclairage public ; 
o Au confort quotidien 

• Amélioration de la coordination locale et de la cohésion sociale. 

• Mobilité et sécurité publique : L’aménagement d’un plateau (en accord avec l’emprise du 
terrain de balle pelote) donnera priorité aux piétons et aux usagers doux. 

LES LIENS DU PROJET AVEC LE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Economique Social  Environnemental 
Attractivité Intergénérationnel Embellissement 

 Relations Inter-villages Partage des espaces 

 Convivialité  
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ESTIMATION DU COUT GLOBAL 
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